
 

   

 

 

 

O R D R E  D U  J O U R  

 
du 

 
COMITE TECHNIQUE PARITAIRE MINISTERIEL DE L’EDUCATION NATIONALE 

 
du 

 
mercredi 27 mai 2009 

 
 
1  Désignation du secrétaire adjoint de séance, parmi les représentants de la 
fédération des syndicats solidaires, unitaires et démocratiques-éducation (SUD)  
 
2  Suivi des textes examinés aux précédents CTP (état remis en séance) 
 

3  Projets de textes : 

Projet n°1 : 

Décret portant modification du décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 relatif au statut 
particulier des professeurs certifiés  

 Rapporté par M. M. Thierry LE GOFF, directeur général des ressources 
humaines  

Projet n°2 : 

Décret modifiant le décret n° 72-580 du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier 
des professeurs agrégés de l’enseignement du second degré 

 Rapporté par M. Thierry LE GOFF, directeur général des ressources 
humaines  
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Projet n°3 : 

Décret portant modification du décret n° 80-627 du 4 août 1980 relatif au statut 
particulier des professeurs d’éducation physique et sportive 

 Rapporté par M. M. Thierry LE GOFF, directeur général des ressources 
humaines  

Projet n°4 : 

Décret portant modification du décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 relatif au 
statut particulier des professeurs de lycée professionnel 

 Rapporté par M. M. Thierry LE GOFF, directeur général des ressources 
humaines  

Projet n°5 : 

Décret portant modification du décret n°90-680 du 1er août 1990 relatif au statut 
particulier des professeurs des écoles 

 Rapporté par M. Thierry LE GOFF, directeur général des ressources 
humaines  

Projet n°6 : 

Décret portant modification du décret n° 2003-1260 du 23 décembre 2003 fixant 
les dispositions statutaires applicables aux professeurs des écoles du corps de 
l’Etat créé pour la Polynésie française 

 Rapporté par M. Thierry LE GOFF, directeur général des ressources 
humaines  

Projet n°7 : 

Décret portant modification du décret n° 70-738 du 12 août 1970 modifié relatif 
au statut particulier des conseillers principaux d’éducation 

 Rapporté par M. Thierry LE GOFF, directeur général des ressources 
humaines  
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Projet n°8 : 

Décret portant création du lycée-collège d’Etat de Sourdun. 

 Rapporté par M. Pierre-Laurent  SIMONI, chef du service du budget et de 
l’égalité des chances à la DGESCO 
 
Projet n° 9 : 
 
Arrêté modifiant l’arrêté du 13 juin 1983 portant création de comités techniques 
paritaires académiques (CTPA) placés auprès des recteurs d’académie et de 
comités techniques paritaires départementaux (CTPD) placés auprès des 
inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation 
nationale. 

 Rapporté par Philippe LAFAY, sous-directeur des études de gestion 
prévisionnelle statutaires et de l’action sanitaire et sociale, pour les personnels 
ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers, sociaux et de santé, des 
bibliothèques et des musées à la DGRH 
 


